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Le mot du maire

algré un début d’année agité au 
niveau national et une crise énergétique qui n’est 
pas terminée, le conseil municipal de Pardies 
aborde la deuxième partie de son mandat avec 
optimisme.

Solidaire des Pardisiens, la municipalité a 
souhaité, lors du vote du budget 2023 maintenir à 
l’identique la fiscalité et ce malgré les hausses des 
énergies qui impactent lourdement nos finances. Le 
travail de rigueur mené sur notre budget de 
fonctionnement et le résultat de l’exercice 2022 
nous permettent, encore cette année, d’investir 
avec une vision à moyen terme pour se préparer à 
l’arrivée de nouveaux investisseurs.

Le conseil municipal sera toujours à l’écoute 
et aux côtés des associations pour leur permettre de 
développer leurs activités. Cette richesse associative 
est et doit rester pour notre commune un maillon social et dynamique de notre 
société.

Notre groupe scolaire reste toujours l’une de nos priorités, c’est pourquoi, je 
tiens à remercier notre secrétaire générale ainsi que la commission éducation avec la 
contribution des parents d’élèves. La mise en place de la nouvelle organisation des 
temps périscolaires, travaillée ensemble, a pour objectif d’accueillir nos petits 
écoliers avec une attention particulière.

L’agrandissement du parcours de santé, effectué en accord avec notre 
gestionnaire, a été réalisé dans le respect des normes environnementales. Ce nouveau 
circuit permet de profiter de notre patrimoine naturel dans de bonnes conditions.

Je vous laisse tourner les pages pour découvrir le travail effectué par les 
commissions communales pour que votre commune reste un lieu où il fait bon vivre.

Bonne lecture.  

Daniel BIROU.

M
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C.C.A.S.

Voyage des aînés.

Après deux années d'interruption, le jeudi 22 septembre les aînés 
de Pardies accompagnés du maire et des représentants du CCAS 
prenaient la route en direction de Toulouse.

Une petite halte casse-croûte fut 
appréciée en cours de trajet à Saint-
Gaudens, avant d'arriver à Rieux-
Volvestre sous un beau soleil pour la 
visite guidée du village gaulois.

Situé à 50 kilomètres de Toulouse sur 
la commune de Rieux-Volvestre,        
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le village gaulois nous a fait voyager dans le temps à la rencontre de nos ancêtres. En pleine forêt sur 
9 hectares, cette reconstitution est à la fois un écomusée, un parc archéologique et un parc culturel 
pour découvrir la vie et le travail des artisans de l'époque.
Vers 12h30, nos 80 aînés se sont retrouvés au restaurant de la terrasse à Carbone pour un excellent et 
copieux repas.
Pour compléter cette journée, pas de sieste mais une visite guidée des vestiges du domaine de la 
terrasse.
Le retour à Pardies vers 17h30 s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur.

Repas des aînés.

Suite à deux années d'absence imposées par la pandémie, c'est le dimanche 15 janvier 2023 que le 
repas des aînés, qui fait partie des animations incontournables de le commune, a pu être à nouveau 
organisé.
115 personnes ont répondu à l'invitation de Mr le maire et du CCAS.
Après les vœux de Daniel Birou et les projets pour l'année à venir, vint ensuite l'heure de rejoindre les 
tables minutieusement dressées pour un savoureux repas. 
Le champagne ne manquait pas pour fêter l'événement; chants et danses ont permis de clôturer cette 
journée dans une ambiance chaleureuse.
Les aînés de plus de 70 ans qui n'ont pas participé au repas ont reçu un colis gourmand distribué par 
les membres du CCAS lors d'une permanence à la mairie (135 colis).

Permanences d'informations d'actions sociales

Nous vous rappelons que des permanences d’informations d’actions sociales sont assurées les 
vendredis de 10 h à 12 h, sur rendez-vous, avec une professionnelle (rendez-vous à prendre auprès de 
la mairie).
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Concert église

Le 28 janvier 2023 la commission animation a organisé un concert. Trois groupes ont été invités à cette 
soirée :
-Mourenx en choeur dirigé par Charlotte Mondot
-Choeur Voyelle de Mourenx dirigé par Alexandra Gjocaj
-et la Bande Originale de Castetis dirigé par Stephane Rey.

Pendant une heure trente les 
choristes ont enchanté le public 
venu nombreux. La soirée s'est 
terminée par un vibrant 
Aquéres Montagnes interprété 
par les 3 choeurs. Le public a 
ovationné les acteurs pour leur  
excellente prestation.

À la fin du concert tous les 
choristes se sont retrouvés pour 
le pot de l'amitié.

Transport par bus au marché de Mourenx

Un bus transporte gratuitement 
les Pardisiens au marché de 
Mourenx les mercredis et 
samedis matins.

Le bus accueille les passagers 
aux arrêts de bus du Fronton et 
de la place Careño.

Carte des défibrillateurs

La vie est précieuse!
Le ministère de la santé estime 
qu'en France, 40 000 à 50 000 
personnes sont victimes d’une 
mort subite, faute d’avoir 
bénéficié au bon moment de 
l’intervention d’une personne qui 
aurait pu leur sauver la vie en 
pratiquant les gestes de premier 
secours et en administrant un 
choc électrique (défibrillation) le 
temps que les équipes de secours 
et d’aide médicale d’urgence 
interviennent.

4 DAE (défibrillateurs automatisés externes) sont implantés sur la commune et à disposition de la population (entrée 

salle des fêtes, entrée club de l'amitié, sous l'appentis de la place de la poste et au parking du complexe sportif.)

Cadre de vie
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Réglementation

Depuis le 21 novembre 2022 et suite aux incendies ravageurs de l’été en France, deux nouveaux arrêtés préfectoraux réglementent 
les usages du feu à l’air libre pour le premier arrêté, et les obligations légales de débroussaillement (OLD) pour le second arrêté.
La commune de Pardies est classée commune à risque incendie de fôret depuis cette même date.

LES USAGES DU FEU À L’AIR LIBRE.

1 QUELS SONT LES USAGES CONCERNÉS PAR CET ARRÊTÉ ?
Le brûlage des déchets ménagers et des déchets verts ;
Le brûlage des végétaux coupés liés aux activités agricoles ;
Le brûlage des végétaux issus de la gestion forestière ;
Le brûlage des végétaux issus de l’application des obligations légales de débroussaillement ;
L’allumage et le transport de feux ainsi que les feux festifs, les feux d’artifices et l’utilisation des lanternes volantes.

2 QUELLES SONT LES PRATIQUES INTERDITES TOUTE L’ANNÉE ?
Le brûlage des déchets ménagers et des déchets verts (résidus de tonte, de taille, feuilles, etc.) est interdit toute l’année.
Les déchets verts doivent être valorisés : compostés, utilisés en paillage ou déposés en déchetterie.
Sont par ailleurs interdits toute l’année :
Tout jet d’objets en ignition (notamment des mégots) à moins de 200m d’un espace boisé ;
Les feux à l’air libre à moins de 200m des espaces boisés (sauf autorisation du propriétaire en seule période de moindre 
sensibilité) ;
Les feux d’artifice à moins de 200m des espaces boisés ;
Les lanternes volantes.

Les brûlages de végétaux coupés liés aux activités agricoles sont autorisés sous réserve d’être déclarés en mairie en période de 
moindre sensibilité. Ils sont soumis à autorisation du maire en période d’extrême vigilance. Le maire fixe lui-même le délai de 
prévenance.

ADAPTER LES OLD AUX SPÉCIFICITÉS DE NOTRE TERRITOIRE.

Débroussailler est un geste essentiel de protection contre les 
incendies de forêt. 
Bien débroussailler, c’est en particulier:
-Enlever les arbres morts, tombés ou arrachés ;
-Éliminer tous les végétaux morts ainsi que l’ensemble des 
rémanents de coupe et de débroussaillement (par broyage ou 
dépôt en déchetterie) ;
-Élaguer les troncs conservés sous 2,5 m et dans la limite d’1/3 de 
la hauteur ;
-Couper les branches qui surplombent les toitures ;
-Couper la végétation herbacée et ligneuse au-dessus 40 cm ;
-Maintenir les arbres à une distance minimale de 3m de tout point 
des habitations.

Les travaux doivent être exécutés dès que la végétation ligneuse et herbacées (arbustes, broussailles, landes, etc.) dépasse 40 cm de 
hauteur.
Tous les abords des habitations, constructions, chantiers et installations qui sont situées dans et jusqu’à 200m des bois, forêts, 
friches, landes, plantations et reboisements doivent être débroussaillés sur une profondeur de 50m ainsi que leurs voies d’accès sur 
2,5m de part et d’autre de la voie.
Dans les zones soumises aux OLD, il appartient aux propriétaires de réaliser à leur charge le débroussaillement. Cette obligation 
peut imposer le débroussaillement sur toute ou partie de parcelles voisines qui ne lui appartiennent pas.
Dans ce cas, il convient au préalable :
D’informer le propriétaire voisin de l’obligation de débroussaillement. Si vous ne le connaissez pas, vous pouvez vous renseigner 
auprès de la mairie et consulter le cadastre ;
De lui indiquer qu’il peut procéder lui-même au débroussaillement ;
A défaut, lui demander l’autorisation écrite de pénétrer sur son terrain pour y effectuer le débroussaillement ;
En cas de refus de sa part, le propriétaire voisin devient responsable de l’absence de débroussaillement.

Débroussailler, ce n’est pas tout raser. Il s’agit de créer une discontinuité végétale en réduisant les combustibles végétaux entre les 
zones d’habitation et la forêt.
Sur notre commune la zone concernée par les OLD est déjà débroussaillée. Lors des prochains travaux de prévention incendies, la 
distance de protection de 50 mètres sera vérifiée et appliquée sur la partie boisée communale.



2023 p.11

Suite à un diagnostic concernant l’école initié par la municipalité et réalisé par le centre de gestion des Pyrénées-
Atlantiques au second semestre 2022, les élus et les agents municipaux ont étudié un plan d’actions sur deux axes 
majeurs:

➢ La politique enfance de la commune
➢ L’organisation des services péri-scolaires (garderie, 

cantine et nettoyage des locaux à l’école).

Les équipes ont été trés impliquées et réactives et à ce jour 
plusieurs actions ont déjà été menées sur la politique enfance de 
la commune:

➢ Recrutement d’un animateur qui propose des 
activités aux enfants pendant la pause du déjeuner

➢ Instauration de moments privilégiés entre la 
commission éducation et les parents d’élèves pour échanger à 
des périodes régulières.

➢  Réflexion sur la création d’un projet recyclage 
pendant le temps périscolaire pour la rentrée 2023 (une 

opération de reyclage des 
bouchons ayant déjà été 
mise en place depuis quelques mois).

Concernant l’organisation des services, les actions suivantes ont été menées:
➢  Refonte du règlement intérieur de la commune
➢ Rationalisation du temps de travail et du protocole de nettoyage des 

bâtiments de l’école.

Tout ceci dans le but de clarifier et simplifier le travail des agents.

C’est un bilan positif constaté par tous les acteurs (parents d’élèves, 
enfants, agents communaux et élus)!

Éducation
ÉCOLE

RECEPTION DU 13 MAI

Moment de convivialité suite à la requalification de la place du fronton, de la rue Henri IV et de la rue des Pyrénées.

Samedi 13 mai, les Pardisiens se sont réunis pour inaugurer le nouvel espace de vie proposé par les Élus. En effet, une 
nouvelle aire de jeux a été installée afin de rassembler les jeunes familles de Pardies et alentours autour de structures 
ludiques dédiées aux enfants.

La cérémonie s’est déroulée dans un 
esprit festif malgré les conditions 
climatiques difficiles, un déluge s’étant 
abattu à l’heure du repas!

L’ensemble des convives (Elus locaux, 
représentants des entreprises ayant 
participé au projet et habitants de la 
commune) ont apprécié ce moment de 
convivialité autour d’un apéritif 
déjeunatoire.
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Industrie

L’enseigne de grande distribution alimentaire LIDL poursuit les démarches administratives 
concernant la construction d’une plateforme logistique sur les anciens terrains d’ACETEX 
Chimie.

Ce projet de grande envergure devrait débuter cette fin d’année 2023 et sera constitué d’un 
bâtiment de 83 000 m2 comprenant en entrepôt divisé en cellules de stockage et un ensemble de 
bureaux. Des aménagements extérieurs assureront le bon fonctionnement de cet établissement. 
Cette base sera gérée par une centaine de personnel administratif et environ deux cent 
cinquante logisticiens. 

Ce projet répond en tous points aux règles d’urbanisme de notre Plan Local d’Urbanisme et sera 
construit en respectant les normes environnementales en vigueur. Un traitement paysager de 
l’ensemble du site sera réalisé afin de valoriser l’aspect architectural. Une démarche 
environnementale a été prise en compte dès la phase de conception dans le but d’inscrire ce 
projet dans une certification BREEAM.

Le dispositif paysager sera basé sur une alternance de bosquets arborés et de massifs arbustifs 
en fourrés. D’autre part le site sera entouré d’un merlon végétalisé permettant à la biodiversité 
de s’implanter et de se développer.

Vue aérienne depuis l'entrée de la zone industrielle (D33)
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Perspective depuis la route de Bésingrand

Perspective depuis le giratoire de Pardies

La zone dédiée au stationnement des véhicules des employés (300 places) sera recouverte de panneaux 
photovoltaïques qui alimenteront une partie de l’établissement. Un parking visiteurs de 30 places ainsi 
qu’un stationnement pour les poids lourds, à l’entrée du site, seront également réalisés sur cet espace.

La durée approximative de cette réalisation a été estimée à 30 mois. 
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Travaux

Cette dernière année, la commission travaux a travaillé sur la liste qui suit :
1 : Travaux rue des Pyrénées (2° tranche).
2 : Travaux Place du Marcadieu (2° tranche).
3 : Achat d’un robot tondeuse au stade d’honneur.
4 : Travaux sur la façade ouest des tribunes du stade d’honneur.
5 : Éclairage scène salle des fêtes.
6 : Travaux d’étanchéité sur le toit de la cantine au groupe scolaire.
7 : Futurs aménagements en lieu et place de la propriété « Chinette ».
8 : Travaux d’extension du parcours sportif.
9 : Travaux au pôle commercial.
10 : Lotissement « LOU BILATGE »

1  : Sous la maîtrise d’œuvre et d’ouvrage de la CCLO et en partenariat avec le 
département, la seconde tranche des travaux de la rue des Pyrénées a été réalisée 
courant 2022. 
La sécurité des usagers et la limitation de la vitesse ont été notre priorité. Cet 
objectif a été réalisé par la continuité du trottoir jusqu’au pôle médical et les 
différents «cédez le passage».
Plusieurs places de Parking ont été créées et des arbres plantés. L’aménagement d’un rond-point franchissable permet à 
tout type de véhicule de circuler facilement.
Merci aux services de la CCLO et du département pour leur accompagnement.
Coût des travaux à la charge de la CCLO et du Département.

2  : Les travaux du fronton et de la place du 
Marcadieu sont maintenant terminés. La 
réception du 13 mai dernier a mis à 
l’honneur cet endroit qui fait le bonheur de 
nombreux enfants et parents. Un lieu de 
convivialité où toutes les générations se 
retrouvent dès que le temps le permet.
Cette place, auparavant fréquentée surtout 
par les joueurs de pelote est désormais un 
lieu de vie à Pardies.
Coût des travaux : 336 860,47 €

Sécurité des usagers et la limitation de la vitesse avec la mise en place d'un coussin Berlinois rue du gave
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3  : Afin de faciliter le travail de nos 
agents techniques et soulager le terrain de 
sport par des passages trop répétitifs du 
tracteur tondeuse (1.5 tonnes), nous avons 
fait l’acquisition d’un robot tondeuse 
entièrement automatisé. Cette machine 
gère de façon journalière les tontes et 
quelles que soient les conditions 
climatiques.
Coût de l’achat : 10 420,00 €

4 :  La paroi de verre qui protège les tribunes au 
stade d’honneur a été entièrement changée. Une 
nouvelle structure en aluminium avec verre 
sécurit remplace l’ancienne protection.
Coût des travaux : 1 827,94 €

5 : Des travaux sur l’éclairage de la scène de la 
salle des fêtes ont été menés par nos services. 
Dans ce contexte où les prix de l’énergie 
augmentent de façon exponentielle, des lampes 
à LED ont remplacé les anciens projecteurs afin 
de diminuer les coûts d’utilisation.
La gestion du patrimoine et le fonctionnement 
des bâtiments communaux pèse sur notre 
budget. Les prix de l’électricité (multiplié par 4) 

et ceux du gaz (multiplié par deux) ont de gros impacts financiers. Nous nous devons de rechercher des investissements 
qui amèneront des économies à moyen terme. Aussi, en partenariat avec «territoire d’énergie» anciennement SDEPA, 
nous allons sur plusieurs années mettre en place un plan d’investissement sur les systèmes d’éclairages des différents 
bâtiments communaux et en priorité ceux qui sont très consommateur (école, complexe de pelote, salle des fêtes, …).
Coût des travaux : 3 433,22 €

6  : Le toit de la cantine du groupe scolaire 
montrait quelques signes de fatigue. Suite à 
plusieurs petites interventions, nous avons refait 
l’ensemble de l’étanchéité du toit terrasse.
Coût des travaux : 8 632,13 €
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Travaux

7 : La commune a acheté l’an dernier la propriété «Chinette» afin d’aménager le quartier en facilitant et sécurisant la 
circulation des véhicules et le déplacement des piétons.
Le plan ci-dessous vous montre une projection des futurs aménagements avec la création de trottoirs, la circulation en 
sens unique et l’aménagement paysagé central.
Les travaux de démolition et de désamiantage vont débuter courant juin et vont se poursuivre par l’aménagement de 
cette nouvelle place. Le chantier, d’une durée d’environ 3 mois va modifier les habitudes des riverains. Nous comptons 
sur votre patience durant cette période qui sera largement récompensée par cet embellissement.
Coût des travaux : 143 126,04 €

8  : Vous l’avez certainement 
constaté, le parcours sportif a été 
agrandi sur un peu plus d’un 
kilomètre. Ce nouveau tronçon 
ravit les promeneurs et les 
joggers.
Coût des travaux : 71 377,20 €

VERS STADE ANNEXE

RUE BIDACHE

RUE BIDACHEIMPASSE BIDACHE
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9  : Au pôle commercial, Bioplazza a été 
contraint de fermer. Nous constatons néanmoins 
que l’ensemble des commerçants est plutôt 
satisfait de l'activité à Pardies et nous leur 
souhaitons le meilleur dans cette conjoncture 
difficile.
En lieu et place de l’épicerie bio, un nouveau 
locataire a pris possession des murs depuis 
début avril. Des travaux d’aménagement sont 
nécessaires avant l’ouverture prévue en fin 
d’année d’une agence Groupama. 
Tous les travaux sont à la charge de l’assureur.
Suite au cambriolage opéré sur notre pôle 
commercial, le conseil municipal a souhaité 
sécuriser ce site  en se dotant de 3 caméras de 
vidéoprotection.

10 : Comme nous vous l’avions annoncé dans notre précédent bulletin, la commune a vendu le terrain sur lequel elle 
prévoyait de réaliser le futur lotissement «Lou Bilatge».
La société SGE qui s’est portée acquéreur du terrain a obtenu courant avril le permis d’aménager qu’elle avait déposé 
auprès des services de la CCLO.
À ce jour, 18 lots sont commercialisés et certains déjà réservés. Les travaux de viabilisation doivent démarrer courant 
septembre prochain. 
Les premières maisons devraient sortir de terre début d’année prochaine.
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Les associations

BILLARD CLUB PARDISIEN

La saison sportive du Billard Club Pardisien 2023 s'est achevée de très belle manière 
avec le titre de champion de ligue Nouvelle Aquitaine Libre R4 décroché par Jean 
Lafargue à Aurillac.
On peut donc dresser le bilan des résultats obtenus par les joueurs de Pardies, après les 
tournois qualificatifs, des 4 participations aux finales du District d'Aquitaine :
    • Bernard Lebacq Bande N3 à Pardies, 
    • Pedro Fuster 3 Bandes R1 à Agen,
    • Jean Bataillou Libre R3 à Périgueux
    • Jean Lafargue Libre R4 à Agen.
      
Deux titres de champion de district remportés :
- Jean Lafargue à la Libre R4
- Bernard Lebacq à la Bande N3

Après les finales de district, 3 participations aux finales de la ligue "Nouvelle Aquitaine" : Bernard Lebacq à Poitiers, 
Jean Bataillou à Périgueux et Jean Lafargue à Aurillac.
- titre de champion de Ligue Libre R4 remporté par Jean Lafargue qui fait le doublé : champion de district et 
champion de ligue,
- Bernard Lebacq vice-champion de ligue Bande N3 participe à la finale de France à Calais mais n'a pas réussi à 
accéder aux 1/4 de finale.
Par ailleurs l'école de billard du mardi a été très productive cette année avec 7 billards d'argent obtenus.
Deux formations, une pour les élèves de l'école de billard et une pour les joueurs confirmés, ont eu lieu au printemps 
avec  Nikos Gerassimopoulos, formateur de la Ligue de Nouvelle Aquitaine.
De plus, une rencontre retour inter club avec Mont de Marsan a été organisée, avec des moments conviviaux et des 
joueurs que nous connaissons bien. 
L'effectif du Billard Club Pardisien est stable mais avec du renouvellement. Nous avons eu la tristesse de perdre un de 
nos membres, Gérard Moreau, décédé en début d'année. Son humour et sa bonne humeur vont nous manquer. 
En conclusion, et pour terminer sur les bonnes nouvelles, encore une très bonne année pour le billard club Pardisien 
avec 2 titres de champion de district et 1 titre de champion de ligue plus une participation à la finale de France Bande 
N3 à Calais.

Le Pardies Olympique retrouve son école de foot.

Depuis de nombreuses années le Pardies Olympique 
était en entente avec le Monein FC dans les 
catégories de jeunes.
La fusion des deux clubs ayant été refusée par nos 
voisins, c'est une centaine de gamins et une bonne 
vingtaine d'éducateurs qui portent fièrement les 
couleurs bleu et blanc de notre si chère et si ancienne 
association sportive.

C'est une année charnière très réussie, malgré toutes 
les péripéties liées aux infrastructures très 
lourdement sollicitées. En tout état de cause c'est en 
parfaite harmonie avec la municipalité que nous 
travaillons afin de donner tous les moyens aux 
éducateurs pour former dans les meilleures 
conditions possibles  cette si belle relève.

A bientôt autour des stades.

LE PARDIES OLYMPIQUE
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CIMAISES ET CHEVALETS

Cimaises et Chevalets est une association où se retrouve un 
groupe de personnes, personnalités et styles très différents, 
mais animés par une même passion.

Partage, générosité, détente et évasion se traduisent dans 

notre peinture (huile, acrylique, pastel).

L'atelier est ouvert à tous et nous vous invitons à nous 

rendre visite.

Nous remercions M le maire, les conseillers et les employés 

municipaux pour leur aide au bon fonctionnement de notre 

association.

Les associations

L'APE Les Petits Loups de Pardies est une équipe 
dynamique de mamans et papas qui œuvrent pour récolter 
des fonds et les redistribuer à leur école de Pardies.

Tout au long de cette année scolaire, 
plusieurs actions ont été menées par 
notre association : un loto, 
l’incontournable vide-grenier, des ventes 
d’étiquettes personnalisées puis de bières 
artisanales. Sans oublier la traditionnelle 
Fête de l'école au mois de Juin ! 

En parallèle, l'équipe enseignante a pu 
organiser différents projets: séances de 
cinéma, visite du Conservatoire de 
musique, ateliers de découverte (théâtre, 
cuisine, exposition..), tournois sportifs, 3 
classes de découvertes...

Si vous voulez nous rejoindre, proposer 
vos idées, participer activement ou juste 
donner un coup de main ponctuel, vous 
êtes les bienvenus.

LES PETITS LOUPS DE PARDIES
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Les associations LE FOYER DES JEUNES

Les activités du Foyer des jeunes reprennent lentement mais sûrement. La fonte des adhérents et adhérentes due au 
covid s’estompe petit à petit, nous ne battrons pas le record de 295 inscriptions de 2016 mais avec 222 cette année on 
remonte la pente.
Le badminton attire toujours plus, c’est vrai que l’ambiance y est excellente. Avec 54 joueurs cette année, il faudra 
bientôt choisir entre limiter les inscriptions ou pousser les murs de la salle des fêtes, tout est possible…
Les cours de gym, renforcement musculaire, cardio, stretching, pilate, gym douce se renforcent aussi. Ils sont assurés 
par Thibault Sarremejean et d’une remplaçante s’il devait s’absenter. Monique Haget a pris la relève de Corinne Birou 
pour la gestion de ces prestations. Pour la saison prochaine nous remettrons un cours en fin de journée afin de satisfaire 
des demandes.
La section danse jazz retrouve elle aussi ses effectifs avec 110 danseuses, mais où sont passés les garçons ? il n’y en a 
pas un cette année, on pourrait peut-être aller en piquer quelques-uns au foot. Le gala de danse est programmé pour le 

vendredi 7 juillet, dirigé par Cécile 
Ginot avec les décors de Marie-
Hélène Lara sous les sons et lumières 
de Yoan Lafargue.
Les autres sections, cartonnage, 
marche, couture, montagne, mosaïque, 
scrabble, impression 3D, 
informatique, œuvrent sereinement 
sans oublier le petit gâteau de la pause 
thé.
Le bureau a accueilli Véronique Palus 
comme trésorière pour soulager 
Michel Scudizio qui assurait cette 
tache depuis 20 ans, celui-ci restant 
secrétaire sous la houlette du Président 
Jean-Marie Carpentier.
N’oubliez pas notre site  : foyer-des-
jeunes-pardies.fr

LOUSTAUNAU

L'association Loustaunau a pour but de promouvoir la culture gasconne à travers diverses activités (bal traditionnel, 
concerts, cours de chants...)
Cette année sont organisés dans la commune 5 bals traditionnels avec des musiciens et chanteurs venant de Bigorre, 
Ariège et Béarn aux sons de différents instruments tels que la cornemuse, violon, vielle à roue et accordéon.
D'autres prestations sont également prévues dans différentes communes du Béarn.
Avant chaque bal nous proposons aux débutants une initiation aux danses traditionnelles d'une durée d'une heure. A la 
fin de celui-ci la scène est ouverte pour permettre à différents musiciens de se produire librement.
Une buvette avec boissons et patisseries faites maison est à disposition.
Nous proposons 10 entrées gratuites pour les Pardisiens lors des prochains bals de cette année. Nous contacter pour 
vous inscrire.
Nous organisons aussi de Septembre à Juin des ateliers de chants polyphoniques pyrénéens ouverts à tous et à toutes de 
tous niveaux. Le 1er essai est gratuit.
Ils ont lieu tous les 1er et 3ème jeudis de chaque mois. Et tout ceci dans la joie et la bonne humeur. Egalement un récital 
de voix et musiques Basques en l'Eglise de Pardies est prévu le 1er octobre prochain.
Si vous souhaitez partager un bon moment avec nous, rejoignez nous lors de ces événements.
La Présidente de l'Association
Contact : loustaunau.asso@gmail.com, 0601278251
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CLUB DE L'AMITIE

Fort d’une expérience de nombreuses années et sous l’impulsion de son nouveau président, Monsieur Jean-Louis 
FRANQUET, le Club de l’Amitié de Pardies vous attend tous les jeudis, place du Marcadieu, pour des après-midis 
récréatifs (scrabble, rummikub lettres, rummikub, chiffres, belote).
C’est aussi l’occasion de partager un goûter gourmand.
Nous organisons également des sorties ou repas, mensuellement. Après une paella partagée à Pardies le 17 mai dernier, 
nous partirons pour une journée à Saint Sébastien, le 18 juin, prendrons notre repas dans une cidrerie et rentrerons en 
soirée après un arrêt aux ventas.
Les inscriptions sont ouvertes!

En prévision pour cette année :
-Pique-nique à Aurit, au mois de juillet
-Repas alsacien à Pardies,
-Sortie méchoui
-Journée festive en Lot et Garonne
-Goûter de Noël le 21 décembre avant la fermeture du club pour les fêtes de fin d’année.

Sont également à l’étude:
-Atelier secourisme.
-Goûter de l’Epiphanie
-Sortie cabaret
-Visite du château de Pau
-Repas à Pardies
-Atelier info arnaques avec le concours de la Gendarmerie.

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples renseignements.
C’est avec plaisir que nous vous répondrons.
A bientôt !
J-L FRANQUET Président 06 84 48 86 35

LE PELOTARI CLUB PARDISIEN

Décalé dans le temps, le traditionnel 
tournoi d'hiver au trinquet de Pardies 
se déroule cette fin mai et donne 
pleine satisfaction aux organisateurs et 
aux joueurs. Les finales au trinquet ont 
eu lieu les 2 et 3 Juin 2023.
Les effectifs  sont en légère 
progression tant chez les séniors que 
chez les jeunes.
L'école de pelote accueille ses jeunes 
les mercredis de 13h à 16h.
Merci à la municipalité pour la 
réfection du sol du Fronton.
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Décès

2022 : 

Georges BURS

Christiane DELHOUMEAU épouse 

FOUILLERON

Marcelle LANUSSE épouse BAROU-

DAGUES

2023 :

Marie CINQUALBRES épouse CLAVÉ 

DIT LABRISÉE

Suzanne COUPPEY veuve BOUCHARD

Alessandro MARTEGANI

Eulalie MOULOU veuve BURS

DEMOGRAPHIE juin 2022 à mai 2023
Naissances

2022 :
LAFFARGUE Agathe
MOUCHOUX Timéo

NADAL Pablo

2023 : 
BURGAUD Ana

DARASPE LABORDE 
Thiago

DELAHAYE Victoria
LARA REGUERA Timéo
NZOGHE-NDONG Taliah
PRETOT-ELUZIN Alma

ROGGE Léna
TAYMONT Mattéo

Mariages

2022 : 

FALCHETTO Nicolas  et 

ARRATEIG Aurélie

Pour vous informer
1 Panneau lumineux au Fronton

2 L'application Panneau pocket 
sur smartphones 

3 Le site internet
https://www.pardies.fr 


